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Chères Verviétoises, 
Chers Verviétois, 

Cette période extrêmement difficile à vivre 
pour chacun d’entre nous nous force à revoir 
totalement nos modes de vie. Notre quotidien 
est bousculé, les règles qui l’entourent fluctuant 
au jour le jour. Bref, il est compliqué pour tout un 
chacun de retrouver les informations pratiques 
qui cadrent notre existence. 

Afin d’essayer de vous faciliter la tâche, la 
Ville, aux moyens des outils numériques 
dont elle dispose, tente de vous informer 
quotidiennement. Toutefois, tout le monde n’a 
pas le réflexe ou la possibilité de se connecter 
à internet à cette fin.

Pour y pallier, j’ai décidé, avec l’ensemble des 
forces politiques du Conseil communal, de faire 
éditer cette brochure reprenant l’ensemble des 
informations utiles en date du vendredi 10 avril 
2020. J’insiste sur le fait que d’ici la date de 
distribution, certaines informations pourraient 
s’avérer obsolètes. 

Je vous invite donc à prendre connaissance du 
contenu de ces quelques pages en vous assurant 
de ma profonde sympathie en ces moments 
compliqués, peut-être tragiques pour certains 
d’entre vous, et en vous assurant de ma complète 
disponibilité et implication pour faire en sorte 
que cette crise sanitaire puisse, dans la mesure 
de mes possibilités, avoir le moins d’impact sur 
vous et vos proches.

Accrochez-vous et prenez soin de vous.

Pour le Collège communal,
Muriel Targnion, Bourgmestre
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SERVICES DE 

L ’ADMINISTRATION    COMMUNALE

 L ’ Ad m i n i s t r a t i o n  c o m m u n a l e 
fonctionne en service minimum, alliant 
une présence réduite et du télétravail. Les 
services ne sont plus accessibles que sur 
rendez-vous au 087 325 325 ;

 Pour le service Population-Etrangers-
Etat civil, composez le 087 325 240 pour 
prendre rendez-vous. Les rendez-vous le 
mardi soir sont maintenus, les permanences 
pour les rendez-vous le mercredi après-midi 
et le samedi matin sont supprimées ;

 Pour rappel, notre e-guichet permet 
de commander certains documents sur 
https://verviers.guichet-citoyen.be/, avec 
paiement en ligne sécurisé ;

 Le délai d’obtention des permis de 
conduire ne peut être garanti à cinq jours 
et dépendra directement des délais de 
livraison du prestataire externe ;

 Les délais en matière d’enquête 
publique ou annonce de projet sont 
suspendus, suite à la décision du 
Gouvernement wallon de suspendre les 
délais de rigueur et de recours. Dans ce 
contexte, nous vous invitons à postposer 

le dépôt ou l’envoi de nouvelles demandes 
de permis après cette période critique ;

 Les ouvriers continuent d’assurer la 
maintenance du territoire, en toute sécurité : 

 - Nettoiement des espaces publics et  
 enlèvement des dépôts sauvages ;

 - Entretien des parcs et des espaces  
 verts ;

 - Réparations urgentes sur la voirie  
 ou liées à un problème de sécurité  
 publique ;

 - Vérifications de l’état des bâtiments  
 de la Ville.

Le service des Inhumations poursuit 
également son travail afin d’assurer les 
enterrements ;

 La Maison de l’Egalité des Chances et le 
Ressort sont fermés jusqu’à nouvel ordre ;

 Les enterrements dans les cimetières 
communaux seront bien assurés par 
l’équipe communale des fossoyeurs, mais 
ils sont limités à 10 personnes maximum ;

 Les mariages sont maintenus .  Il 
est cependant demandé à ce qu’ils se 
déroulent en petit comité – maximum 10 
personnes. Les cérémonies religieuses sont 
annulées, de même que les festivités de 
mariage ;

 En ce qui concerne la vie politique, 
le Conseil communal du 30 mars a été 
reporté. Nous n’avons pas encore la 
certitude que celui du 27 avril aura bien 
lieu à l’heure d’écrire ces lignes ;

 Le collège – qui a lieu toutes les 
semaines en vidéo-conférence - peut 
prendre les décisions urgentes à la place du 
Conseil (pouvoirs spéciaux). Les décisions 
prises en urgence par le Collège devront 
être ratifiées par le Conseil communal.
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PLAINES ET TERRAINS DE JEUX

Tous les coins et plaines de jeux ainsi 
que les terrains de sport sont totalement 
inaccessibles et ce, jusqu’à nouvel ordre ;

PARC DE SÉROULE ET AUTRES 

PARCS COMMUNAUX

Le parc domanial de Séroule et les autres 
parcs communaux restent accessibles 
au public moyennant les conditions 
suivantes :

 Regroupement interdit ;

 Accès réservés aux personnes seules 
ou accompagnées de proches ou de 
membres de leur famille (quel qu’en soit 
le nombre) vivant sous le même toit ou 
un(e) ami(e) ;

 Les visiteurs du parc ne peuvent 
pas s’asseoir sur les bancs ou du moins 
préserver une distance de sécurité de 
minimum 1 ,5 mètre entre les personnes.

Nous comptons sur la responsabilité 
de chacun pour garantir l’application 
de ces précautions afin de limiter la 
propagation du virus.  Si  ces règles 
n’étaient pas respectées, la Ville et le 
Service Public de Wallonie seraient dans 
l’obligation de fermer le parc au public. 
Soyez vigilant et responsable !

CIMETIÈRES

Les cimetières sont toujours ouverts 
mais seules les personnes qui habitent 
dans un environnement proche peuvent 
y aller.

 Regroupement interdit.

 Préserver une distance de sécurité de 
minimum 1 ,5 mètre entre les personnes.
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COMMERCES

 Le marché hebdomadaire du samedi 
matin est annulé, Verviers disposant 
d’infrastructures commerciales alimentaires ;

 Les lavoirs automatiques peuvent continuer 
à fonctionner, pour autant que les règles de 
distanciation sociale soient respectées ;

 Les coiffeurs ne peuvent désormais 
plus ouvrir ;

 Les restaurants, salons de thé, bars 
et discothèques seront fermés. La vente à 
emporter et les livraisons à domicile sont 
autorisés. La consommation sur place, à table, 
dans les snacks, sandwicheries, fastfood et 

autres lieux est interdite. Les terrasses doivent 
être rentrées ;

 Les magasins d’alimentation et les 
pharmacies restent ouverts tous les jours, y 
compris le week-end ;

 Il est décidé que, sur le territoire de la Ville 
de Verviers, la distanciation sociale requise 
impose, outre le maintien général d’une 
distance d’1,5 mètre entre chaque personne, 
que la présence d’une seule personne à la fois 
ne soit autorisée à l’intérieur des commerces 
dits de proximité c’est-à-dire autres que ceux 
assimilés à une grande surface 

 Tous les hébergements touristiques
sont fermés.
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SOUTIEN AU SECTEUR 

ÉCONOMIQUE

Face à l’inquiétude des commerçants 
verviétois et au prolongement des mesures 
de confinement, le Collège communal de 
Verviers va exonérer les établissements, 
concernés par une fermeture forcée, du 
paiement d’une série de taxes pour leur 
permettre de surmonter la crise : 

 Taxe sur les débits de boissons ;

 Taxe terrasses ;

 Taxe sur la force motrice : pendant la 
durée des mesures fédérales de confinement 
pour chômage des moteurs et ce pour les 
moteurs concernés ;

 Taxe sur le colportage (pour les 
marchands ambulants).

Ces mesures sont établies en parfaite 
concordance avec la décision du 
Gouvernement wallon d’attribuer aux 
pouvoirs locaux une compensation financière 
équivalente au montant des exonérations 
octroyées pendant la période de fermeture 
imposée par le Conseil National de Sécurité 
et la Wallonie.
La compensation de la perte fiscale sera 
sollicitée auprès du Gouvernement.

STATIONNEMENT 

Le contrôle du stationnement dans toute la 
Ville de Verviers est suspendu jusqu’à nouvel 
ordre.

COLLECTES DE DÉCHETS

 Les tournées de collectes sont inchangées. 
Toutefois, leurs horaires sont susceptibles 
d’être modifiés. Intradel conseille aux citoyens 
de sortir leurs conteneurs en soirée la veille du 
jour de collecte et de ne pas s’étonner d’une 
collecte plus tardive.

Pour assurer la sécurité des collecteurs et éviter 
ainsi la volatilité des matières potentiellement 
contaminées, Intradel demande :

 - que les mouchoirs soit jetés dans la  
 poubelle d’ordures ménagères ;
 - de TOUJOURS emballer vos déchets  
 dans un SAC FERMÉ avant de le placer  
 dans le conteneur à puce.

 Les recyparcs et le Biocentre de Soumagne 
sont fermés ;

 La collecte des encombrants de RCYCL 
ne s’effectuera plus jusqu’à nouvel ordre ;

 La collecte des plastiques agricoles est 
également suspendue.
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CHANTIERS EN COURS

Les travaux en cours sont à l’arrêt, la Ville a 
veillé à la fermeture efficace des chantiers.

ECOLES COMMUNALES

Au niveau des écoles communales : un système 
de garderie est organisé pour les enfants dont 
les 2 parents :

 travaillent dans les hôpitaux, les 
pharmacies, les centres médicaux, les écoles ;

 sont aides-soignants, médecins, infirmiers, 
pompiers, ambulanciers ou policiers ;

 travaillent dans les autres domaines 
et n’ont ni la possibilité de faire garder 
leur enfant par des personnes autres que 
des personnes âgées, ni celle de faire du 
télétravail ou de déplacer leurs horaires afin 
d’organiser la garde de leur(s) enfant(s).

LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

La Wallonie et le Réseau wallon de lutte contre 
la Pauvreté ont lancé un service d’aides aux 
urgences sociales via le renforcement du 
numéro vert 1718 (numéro gratuit) et le portail : 
luttepauvrete.wallonie.be

Vous avez des questions en matière 
d’alimentation, de crédits, de logements, de 

situations professionnelles ou de chômage ? 
Appelez le 1718 !

Ce service peut également faire le relais entre 
une personne en difficulté et l’interlocuteur 
adéquat pour l’aider (aides psychologiques, 
aides aux assuétudes, détresses familiales, 
services de proximité, etc.).

Avec le concours de la Fédération des CPAS, de 
la Fédération des services sociaux et de l’Agence 
wallonne pour une vie de qualité (AViQ).

VIOLENCES CONJUGALES 

ET CONFINEMENT

L’actuel confinement peut se transformer 
en véritable enfer pour les femmes battues. 

Ne les oublions pas. Le numéro gratuit 0800 
300 30 reste accessible à toutes et tous

GRANDS ÉVÉNEMENTS 

ORGANISÉS PAR LA VILLE

La prudence nous impose malheureusement 
d’annuler ou de reporter les grands 
événements prévus dans les semaines à venir.
Nous vous invitons à consulter régulièrement 
notre site internet et notre page facebook 
où nous mettons les informations à jour au 
quotidien.
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CONTINUEZ À VOUS INFORMER SUR LES CANAUX OFFICIELS :

le site internet de la Ville de Verviers : www.verviers.be

la page facebook officielle : www.facebook.com/verviers

le site internet de référence : www.info-coronavirus.be/fr/

les médias sociaux : Twitter @SanteBelgique / Facebook SanteBelgique

le contact center : 0800 14 689 


